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La Marina
REGLEMENT DE COPROPRIETE

CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 : BUT

Le règlement, établi conformément aux dispositions de la loi n° 88-04 du 16 Juin 1988 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis et du décret n° 2002 - 160 du 15 février 2002 relatif au statut copropriété des immeubles bâtis et à toutes dispositions légales applicables dans la République du Sénégal a pour but :

1° - de déterminer les parties du site qui seront réputées privatives et celles qui seront réputées communes.

2° -  de fixer  les droits et obligations respectives des propriétaires des différents locaux composant le site tant sur les choses qui seront leur propriété privative et exclusive que sur celles qui seront communes.

3° - d’organiser l’administration  du site en vue de sa bonne tenue, de son entretien, de la gestion  des parties communes et de la participation de chacun des copropriétaires au paiement des charges communes.

4° - de régler entre ces derniers les rapports de voisinage et de copropriété afin d’éviter toutes difficultés entre eux.

Tout ce qui n’est pas au présent règlement restera régi par le droit commun à  défaut de décision particulière prise par l’assemblée prévue ci – après.

ARTICLE 2 : MODALITES D’APPLICATION

Le présent règlement de copropriété entrera en vigueur à partir du jour du partage même partiel du site. Jusque – là, il servira de règlement d’occupation et de jouissance aux copropriétaires pour l’exercice de leurs droits et obligations ; quant aux locaux dont ils auront la jouissance, tant en ce qui concerne l’usage des choses communes ou des parties privées que de la répartition des charges correspondantes leur incombant, les frais de dépenses d’entretien du site devant figurer dans les charges sociales du service général du site, les assurances, etc…

ARTICLE 3 : EFFET

Le présent règlement de copropriété sera obligatoire et régira, sans aucune exception, tous les attributaires d’une fraction quelconque du site, tous les ayants droits et ayants cause, quels qu’ils soient et, en cas de démembrement du droit de propriété tel que le prévoit la législation en vigueur, tous les nus propriétaires ainsi que tous les bénéficiaires d’un droit quelconque d’usage ou d’habitations.

Les dispositions du présent règlement de copropriété leur seront toutes applicables et opposables, sans aucune réserve, le présent règlement devant constituer la loi commune à laquelle tous devront se conformer.

Il devra être obligatoirement fait mention du présent règlement dans tous les contrats et actes déclaratifs de propriété concernant les locaux dépendant du site et les nouveaux copropriétaires devront obligatoirement faire élection de domicile avec attribution de juridiction dans le ressort du Tribunal régional de Ziguinchor.

Tous les actes concédant des droits quelconques sur la propriété privative, passés à titre temporaire ou définitif par un copropriétaire ou par ses ayants droits devront comporter l’engagement par le bénéficiaire, de se soumettre entièrement  et sans réserve aux dispositions du présent règlement.

ARTICLE 4 : MODIFICATION DU PRESENT REGLEMENT

Aucune modification ne pourra être valablement apportée au présent règlement de copropriété, si elle n’a pas fait l’objet d’une décision prise régulièrement par l’assemblée générale des copropriétaires dans les conditions requises ci – après à l’article 17.

CHAPITRE II : DESIGNATION ET DIVISIONS DU SITE

ARTICLE 5 : DESIGNATION

Les différentes servitudes sont :

· Servitude accès au restaurant et boutiques
· Ligne SENELEC et équipements
· SONATEL

ARTICLE 6 : DIVISION DU SITE

Le site est divisé en 57 lots, un restaurant et des boutiques, la copropriété ne concernant que la zone excluant le restaurant et les boutiques
Tableau des millièmes.

	La Marina

	
	
	

	
	
	

	LOT N°
	Surface Habitable m²
	POURCENTAGE/LOT

	 
	 
	 

	1
	108
	22,6

	2
	108
	22,6

	3
	108
	22,6

	4
	108
	22,6

	5
	108
	22,6

	6
	108
	22,6

	7
	108
	22,6

	8
	108
	22,6

	9
	108
	22,6

	10
	108
	22,6

	11
	108
	22,6

	12
	108
	22,6

	13
	108
	22,6

	14
	108
	22,6

	15
	108
	22,6

	16
	108
	22,6

	17
	108
	22,6

	18
	108
	22,6

	19
	108
	22,6

	20
	108
	22,6

	21
	108
	22,6

	22
	108
	22,6

	23
	108
	22,6

	24
	108
	22,6

	25
	108
	22,6

	26
	108
	22,6

	27
	108
	22,6

	28
	108
	22,6

	29
	108
	22,6

	30
	108
	22,6

	31
	108
	22,6

	32
	55
	11,5

	33
	55
	11,5

	34
	55
	11,5

	35
	55
	11,5

	36
	55
	11,5

	37
	55
	11,5

	38
	55
	11,5

	39
	55
	11,5

	43
	55
	11,5

	44
	55
	11,5

	45
	55
	11,5

	46
	55
	11,5

	47
	55
	11,5

	48
	55
	11,5

	49
	55
	11,5

	50
	55
	11,5

	51
	55
	11,5

	52
	55
	11,5

	53
	55
	11,5

	54
	55
	11,5

	55
	55
	11,5

	56
	55
	11,5

	57
	55
	11,5

	
	
	

	TOTAL
	4778
	1000


 ARTICLE 7 : PARTIES COMMUNES

Les parties communes des copropriétaires du site, mises sous le régime de l’indivision forcée comprennent toutes les parties du site qui ne sont pas affectés à l’usage exclusif et particulier d’un ou plusieurs propriétaires, ou celles qui sont déclarées telles par la loi et les usages.

Elles comprennent notamment :

· Local technique, Bassin d’eau

· Groupe électrogène, pompes, surpresseurs et matériel d’adduction d’eau, tout matériel servant ou se trouvant dans les parties communes.

· Forage

· Circulations de toute nature
· Piscine, salle de fitness.

· Parkings
Il existe un cas particulier pour les fosses septiques qui seront communes à 2 lots

ARTICLE 8 : PARTIES CONSTITUANT UNE PROPRIETE EXCLUSIVE ET PARTICULIERE

Outre la copropriété des parties communes déterminées ci – dessus, chaque propriétaire de lot aura la propriété exclusive des locaux le composant tels que ceux – ci ont été énumérés à l’article 6.

CHAPITRE II – DROITS ET OBLIGATIONS DES COPROPRIETAIRES

ARTICLE 10 : PROPRIETE EXCLUSIVE ET PARTICULIERE

Chacun des copropriétaires a, en ce que les locaux et leurs dépendances qui constituent sa propriété privée, le droit d’en jouir, d’en disposer comme de choses lui appartenant en toute propriété à la condition de ne pas nuire  aux droits privatifs ou communs des autres propriétaires, de ne rien faire qui puisse compromettre la solidité du site , et ce, sous les réserves qui vont être ci – après formulées, et étant expressément spécifié que chaque copropriétaire sera responsable à l’égard de ses copropriétaires, des conséquences de ses fautes ou négligences et de celles de ses locataires ou occupants. Sur chaque parcelle une zone sera réservée pour la construction du garage et de la maison du gardien.

1° - Il pourra modifier à ses frais comme bon lui semble, la disposition intérieure de son local, mais en cas de travaux intéressant le gros œuvre, il devra exécuter lesdits travaux par l’intermédiaire du promoteur et sous la surveillance de l’architecte dont les honoraires seront à sa charge.

· Il sera également responsable de tous dommages que les travaux pourront occasionner aux parties communes et privées du site et aux constructions voisines.

· Il ne pourra ouvrir des portes nouvelles ou ouvertures contraires au plan initial.

2° - Les villas et leurs dépendances et les locaux formant les lots tels qu’ils ont été désignés dans les contrats de vente ne pourront être par la suite, revendus ou autrement aliénés qu’en un seul tout.

Avant la régularisation de chaque mutation, le syndic devra en être avisé par lettre recommandée.

Cette lettre devra notamment indiquer, les noms, prénoms, profession, nationalité et domicile du nouvel ayant droit.

3° - les villas ne pourront être occupés que bourgeoisement et en bon père de famille par des personnes de bonne vie et mœurs qui devront veiller tout spécialement à ne rien faire, ni laisser faire, qui puisse nuire à la bonne tenue et à la propreté du site.

Aucune industrie, aucun commerce ne pourra être exercé dans les villas et leurs dépendances. L’exercice d’une profession libérale est autorisé. Cependant, aucune publicité ou panneau publicitaire ne sera toléré dans le Domaine.

4° - Aucun copropriétaire ne pourra louer ses locaux et leurs dépendances qu’en totalité et à la condition  d’imposer aux locataires les clauses et conditions du présent règlement.

Les mêmes dispositions seront applicables aux sous – locataires.

Les copropriétaires, en cas de location de leurs villas et dépendances, devront prendre toutes mesures utiles pour que le choix de leurs locataires ou sous – locataires, par ces derniers, n’atteigne en rien la bonne tenue du site et ne constitue aucune gène pour les autres locataires ou propriétaires. Si un propriétaire loue sa villa, il devra s’acquitter de la taxe de séjour en vigueur auprès du ministre du tourisme par l’intermédiaire du gestionnaire des locaux du site

5° - Il ne  pourra être étendu de linge aux fenêtres et balcons. Il sera étendu dans un endroit discret du jardin à l’arrière de la maison dans un endroit prévu à cet effet.

6° - Les propriétaires et leurs locataires seront soumis aux règles usuelles applicables aux locataires.

7° - Aucun objet pouvant détériorer la façade, incommoder les voisins, ou nuire au bon aspect du site ne pourra être placé sur le bord des fenêtres.

8°- Lorsqu’un propriétaire aura à se plaindre de quoi que se soit, qui serait nuisible au bon ordre et à la tranquillité du site, il adressera une plainte écrite au syndic, lequel devra soumettre la question s’il y a lieu et après enquête à la prochaine assemblée générale des copropriétaires ainsi qu’il est dit ci – après.

Les propriétaires et locataires veilleront à ne pas faire de nuisance sonore sur le site (domaine), musique forte, nuisance due à des excès répétés de tous véhicules à moteur.

ARTICLE 11 : SUBDIVISION – REUNION

Chaque lot ne pourra être aliéné, dévolu ou attribué de quelque manière que ce soit qu’en totalité, sans pouvoir être subdivisé, sauf décision de l’assemblée des copropriétaires, l’autorisation devant être obtenue à la double majorité prévue à l’article 17.

La réunion de plusieurs lots est autorisée sous réserve de l’observation des dispositions qui précèdent pour l’exécution des travaux qui en seraient la conséquence.

ARTICLE 12  : ENONCIATION – REPARTITION ET REGLEMENT DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET DE CHARGES COMMUNES 

A – ENONCIATION

Les charges communes comprendront notamment :

1° - Les impôts, contributions et taxes de toutes natures auxquels seront assujettis toutes les choses ou parties communes énumérées à l’article 10 tant que les services fiscaux, ne les auront pas répartis entre les divers propriétaires.

2° - Les frais nécessaires au maintien en bon état des choses ou parties communes et leur conservation, les réparations, grosse ou menues.

· Gestion de la fourniture de l’eau, forage, suppresseur,pompe, bassin

· Espace verts, circulations, clôture

· Entretien des routes, chemin d’accès bolongs
· Gardiennage

· Ramassage de poubelles

Si l’individu vient à cesser par suite d’un acte de partage, cession ou licitation entre héritiers, le syndic doit en être informé dans le mois de cet événement par une lettre du Notaire rédacteur de l’acte, laquelle devra contenir les nom, prénoms, profession et domicile du nouveau copropriétaire, la date de la mutation et celle de l’entrée en jouissance.

Ces mêmes dispositions sont applicables en cas de mutation résultant d’un legs particulier.

ARTICLE 13 – DONATION ET VENTES

En cas de mutation entre vifs à titre onéreux ou gratuit, le nouveau copropriétaire est tenu, vis-à-vis du syndic, du paiement des sommes mises en recouvrement postérieurement à la mutation, même avant l’approbation des comptes par l’Assemblée générale, et alors même qu’elles sont destinées au règlement des prestations ou des travaux engagés ou effectués antérieurement à la mutation.

L’ancien copropriétaire reste tenu vis-à-vis du syndic du versement de toutes les sommes en recouvrement antérieurement à la date de la  mutation. Il ne peut exiger la restitution des sommes par lui versées à quelque titre que ce soit au syndicat.

Toute mutation doit être, dans les quinze jours de sa date, notifiée au syndic par le nouveau propriétaire au moyen d’une lettre recommandée avec demande d’accusé de réception.

Dans le mois de la réception de cette notification, le syndic doit indiquer au nouveau propriétaire le montant des sommes appelées qui ne sont pas encore payées au syndic par l’ancien copropriétaire lorsque cette indication est donnée dans le délai prévu, le nouveau copropriétaire est responsable vis-à-vis du syndic des sommes arriérées incombant à l’ancien copropriétaire.

Lorsque le syndic ne donne pas cette indication dans le délai qui lui est imparti, le nouveau copropriétaire n’est pas responsable du montant de ces appels de fonds impayés.

A défaut de notification de la mutation dans le délai de quinze jours ci – dessus prévu, l’ancien et le nouveau copropriétaire sont solidairement responsables du paiement de toutes les sommes mises au recouvrement avant la mutation.

Il en sera de même au cas où le prix de la vente sera payé hors la vue du notaire, en cas de donation et au cas de charges hypothécaires ou privilèges supérieures au prix de la cession.

Dans tous les cas, le nouveau copropriétaire restera solidairement responsable avec l’ancien de toutes sommes dues à terme à des organismes de crédit et concernant le financement des travaux afférents aux parties communes des immeubles.

ARTICLE 14 – PENALITES


A défaut de paiement par l’un des copropriétaires de toutes sommes dues par lui, dans le délai de quinze jours, ci – dessus fixé et après une mise en demeure faite par le syndic au moyen d’une lettre recommandée avec accusé de réception les sommes impayées seront productives d’intérêt au taux de deux pour cent par mois de retard, tout mois commencé devant être considéré comme entièrement dû, sans que cette stipulation puisse autoriser le copropriétaire défaillant à retarder sa libération ou le versement de la provision exigible.

D’autre part, les autres copropriétaires devront faire l’avance nécessaire pour parer aux conséquences de cette défaillance.

Cette provision sera ensuite renouvelée et, le cas échéant augmentée sur justification des dépenses faites par le syndic, lequel pourra, d’autre part, demander le paiement immédiat de toute provision exceptionnelle nécessaire pour faire face au coût des dépenses imprévues.

Le paiement par chacun des copropriétaires de sa part contributive aux charges communes, et aux dépenses exceptionnelles qui pourraient être décidées ultérieurement est garanti au profit du syndicat des copropriétaires dans l’immeuble et, ensemble, sur sa part indivise dans les parties communes dudit site, en conformité avec l’article vingt six du décret du vingt trois février mil neuf cent quarante neuf énoncé en tête du présent règlement.

CHAPITRE IV – SERVICE DU SITE – SYNDIC

ARTICLE 15 – SERVICE DU SITE : GARDIEN, JARDINIERS

Le service du site est assuré par un ou plusieurs gardiens et jardiniers choisis par le syndic qui fixe leur rémunération.

Ils devront aviser le syndic de tout accident susceptible de nuire au site et de toutes dégradations ou détériorations dont ils auront connaissance de façon que toute mesure utile soit prise sans tarder.

Enfin d’une façon générale, les gardiens et jardiniers devront exécuter les ordres qui leur seront donnés par le syndic dans l’intérêt du site.

ARTICLE 16 – SYNDIC

1° - Nomination

Un syndic dont les attributions sont définies au paragraphe deux ci – après, est nommé pour une durée de un an renouvelable par l’Assemblée générale des copropriétaires qui se tient minimum une fois par an.

Il peut être révoqué à tout moment dans les mêmes conditions.

Les honoraires du syndic seront fixés par l’Assemblée générale en tenant compte notamment des tarifs en vigueur.

Provisoirement les fonctions de syndic seront assurées par

2° - Attributions
Il choisit et révoque les gardiens, jardiniers et tout autre employé.

Le syndic représente le syndicat des copropriétaires envers tous les tiers et notamment vis-à-vis des administrations publiques, établissement de crédit, enregistrement etc.

Le syndic gérant, ordonne seul, sans avoir à en référer à l’assemblée générale des dépenses courantes n’excédant pas une somme fixée lors de sa nomination.

Il conclut et modifie les assurances selon les directives qu’il reçoit du syndicat, comme il sera dit ci – après.

Il établit la répartition des charges après avoir tenu à jour une comptabilité de toutes ses opérations de caisse.

Il exerce, le cas échéant, toutes poursuites, contraintes et diligences nécessaires pour le recouvrement des quote parts contributives aux charges communes.

Il peut conférer des pouvoirs spéciaux aux personnes qu’il juge utiles, pour un ou plusieurs objets déterminés.

Il présente ses comptes annuellement à chaque propriétaire et lui réclame sa part de dépenses.

Avec les provisions trimestrielles qu’il reçoit des copropriétaires, le syndic est tenu d’assurer le paiement en temps utiles de tous impôts, primes d’assurances, consommation d’eau et d’électricité et autres charges et dépenses d’entretien et de réparation. Le syndic pourra, à toutes époques, donner sa démission en prévenant les copropriétaires au moins trois mois à l’avance.

En cas de démission, décès ou révocation du syndic, la fonction sera exercée jusqu’à nomination de son remplaçant par le propriétaire le plus ancien ou élu par un vote  des autres copropriétaires

Une commission de contrôle devra  être élue parmi les copropriétaires du domaine composé de trois membres qui pourront vérifier la comptabilité et contrôler la véracité des pièces comptables.

Les résultats de ces travaux seront consignés dans un rapport écrit à l’Assemblée générale.

CHAPITRE V – ADMINISTRATION GENERALE DU SITE

ARTICLE 17 – Syndicat de propriétaires : Assemblée générale

1° - L’administration des parties et choses communes appartient au syndicat des copropriétaires du domaine institué par l’article 17 de la loi du 16 Juin 1988.
 

2° - L’administration durera tant que le site restera divisé en fraction appartenant à des propriétaires différents, est représenté par un syndic qui agit en son nom pour son compte, et dispose à cet effet, des pouvoirs particuliers à lui conférés.

Le siège  du syndicat est fixé par l’Assemblée générale des copropriétaires.

3° - L’Assemblée générale des membres de ce syndicat est composée de tous les copropriétaires.

Chacun dispose d’autant de voix que de parts de copropriété telles qu’elles ont été déterminées à l’article 9.

4° - L’Assemblée générale est convoquée par le syndic soit par lettre remise contre émargement pour  les copropriétaires habitant le site, soit par lettre recommandée envoyée au domicile  de chacun  des autres. Les convocations doivent être faites quinze jours à l’avance (sauf cas d’extrême urgence pour convocation extraordinaire). Elles mentionnent l’ordre du jour de la réunion.

L’Assemblée peut même se réunir sur convocation verbale et sans délai, si tous les propriétaires sont présents ou représentés.

5° - Les copropriétaires peuvent se faire représenter à l’assemblée générale à condition toutefois que le mandataire soit muni d’un pouvoir écrit.

6°- En cas de propriété d’une villa, en indivision ou en nue propriété, les copropriétaires, usufruitiers et nu propriétaires sont tenus de se faire représenter à l’Assemblée générale par une seule personne nommément désignée au syndic qui la convoquera.

Faute de désignation, la convocation sera valablement faite aux intéressés au domicile de l’ancien propriétaire.

7° - L’Assemblée générale se réunit au moins une fois par an dans le premier semestre de l’année, pour statuer sur les comptes de gestion qui lui seront présentés pour l’année écoulée.

D’autres assemblées générales peuvent être convoquées quand le syndic le  juge. La convocation devient obligatoire si elle est demandée par un nombre  de copropriétaires représentant plus d’un tiers du total des parts de copropriété. Ces convocations exceptionnelles sont faites dans les formes prévues plus haut.

8° - L’Assemblée générale est présidée par le copropriétaire présent disposant du plan grand nombre de millièmes et en cas d’égalité, par le plus âgé ; un secrétaire est désigné (généralement le syndic) pour rédiger le procès- verbal qui sera transcrit sur un livre ad hoc, toujours tenu à la disposition des copropriétaires et signé du président et du secrétaire.

Toutes copies ou extraits de ce procès – verbal seront valablement signés par le syndic.

Il est dressé une feuille de présence signée par les assistants, soit pour le compte, soit pour celui de leur mandant. Elle est contrôlée et certifiée par le président et le secrétaire.

9° - Pour que les décisions soient valables, tous les copropriétaires devront avoir été dûment convoqués, comme il est dit au paragraphe 4 ci – dessus, les tiers au moins des copropriétaires devront être représentés et les décisions devront être adoptées à la majorité des voix émises.

Au cas où la moitié des copropriétaires ne seraient pas représentés, une deuxième assemblée pourra être convoquée dans les huit jours et pourra valablement statuer quelque soit le nombre de copropriétaires représentés.

10° - Pour toutes les questions d’administration courantes, telles que nomination ou révocation du syndic, examen et approbation des comptes de ce dernier, la souscription d’assurance collective pour les risques qui menacent le site, l’autorisation de tous travaux et installations, les délibérations de l’assemblée générale seront valablement prises dans les conditions spécifiées à l’aliéna 9.

Toutefois :

a) - Toutes additions ou modifications au présent règlement de copropriété ne pourront avoir lieu que si elles sont adoptées à une double majorité comprenant plus de la moitié des copropriétaires et les deux tiers au moins des voix des membres du syndicat présents à la réunion.

b) – Il en sera de même de la décision qui, en cas d’incendie sur le site, conclurait à la non reconstruction de celui – ci et des décisions relatives à des transformations ou modifications du gros œuvre et des parties communes ou intéressant l’harmonie des façades.

c) – les modifications dans la classification des parties du Domaine en choses privées ne pourront être décidées qu’à l’unanimité des copropriétaires ayant capacité juridique suffisant pour aliéner. Dans les diverses éventualités prévues au présent paragraphe, une copie pour minute de l’étude du notaire dépositaire du présent règlement de copropriété, ou son successeur sera transcrit.

S’il y a lieu, les convocations aux assemblées appelées à statuer sur les décisions prévues au présent paragraphe devront indiquer dans l’ordre du jour, les modifications ou éditions sur lesquelles l’assemblée aura à statuer. Les copropriétaires pourront soumettre une question qui n’est pas à l’ordre du jour , cette question devra parvenir au plus tard une semaine avant l’assemblé générale.

Les décisions régulièrement prises obligent tous les copropriétaires, même les absents, les dissidents et les incapables.

ARTICLE 18 – ASSURANCES – RISQUE A COURIR

Le site sera assuré avec le matériel commun à  une compagnie d’assurances agréée par le syndic.

Chaque copropriété s’engage à souscrire une assurance habitation, responsabilité civile dont il justifiera par une attestation auprès du syndic.

ARTICLE 19 – LOCATION

Au cas où sur un point quelconque, le règlement serait violé par un locataire, le copropriétaire serait tenu de le mettre en demeure de cesser ses manquements. En cas de résultat négatif ou de récidive, le copropriétaire, gérant de son locataire à tous points de vue, serait tenu de lui donner congé et resterait en tout état de cause, responsable des dommages causés par lui. Les copropriétaires en cas de location doivent faire leur affaire personnelle de toutes déclarations à faire auprès du ministère du tourisme en vue du paiement de la taxe de séjour ou de son représentant.

ARTICLE 20 – VOTES PARTICULIERS – ASSEMBLEES PARTICULIERES

Chaque fois que la question mise en discussion dans une assemblée concernera les parties communes à un certain nombre de copropriétaires seulement, ou concernera des éléments d’équipements dont seuls certains copropriétaires ont l’usage, seuls les intéressés prendront part à la discussion et aux votes et disposeront d’un nombre de voix équivalant à leur quote – part de propriété ou de charges concernant la chose mise en discussion.

Lorsque l’ordre du jour de l’Assemblée ne concernera que certains copropriétaires, ceux – ci pourront être seuls convoqués, mais dans ce cas l’ordre du jour devra être très strictement limitatif.

Ces convocations seront faites par le syndic chaque fois qu’il jugera nécessaire, ou lorsque la demande lui en sera faite par lettre recommandée par les copropriétaires intéressés par la décision à prendre et représentant au moins le tiers des millièmes de copropriété ou de charges correspondantes.

Les décisions de ces assemblées particulières obligent l’ensemble des copropriétaires intéressés.

ARTICLE 21 – CAS IMPREVU

Toutefois, les questions donnant lieu à interprétation ou à complément en cas de lacune, de détail ou silence du présent règlement seront souverainement tranchées par le syndic et la commission de contrôle chargé de son exécution, et ceci à titre de conciliation, dans un esprit de justice et d’équité, et en considération de l’intérêt général de la copropriété.

ARTICLE 22 – CLAUSES COMPROMISSOIRES

Les difficultés de toute nature, susceptibles de naître entre les copropriétaires, ou entre certains d’entre eux et le syndicat et ce, relativement à la jouissance et à l’administration des parties communes du domaine, et également relativement aux conditions imposées à la jouissance des parties privées et d’une façon générale à toute application du règlement de copropriété, seront réglées par voie d’arbitrage.

Chacun des intéressés désignera son arbitre.

Si sur la désignation du demandeur et la  notification qui en aura été faite au défendeur par lettre recommandée avec accusé de réception, celui – ci ne désigne pas un arbitre dans la quinzaine qui suit la réception de cette lettre, il y sera pourvu par Monsieur le Président du Tribunal Régional de Ziguinchor, statuant par ordonnance de référé.

A défaut d’accord entre les arbitres, il sera désigné un tiers arbitre par les arbitres eux – mêmes.

S’ils ne peuvent pas s’entendre sur le nom du tiers arbitre, celui – ci  sera désigné par Monsieur le Président du Tribunal Régional de Ziguinchor saisi à la requête de la partie la plus diligente.

Les parties et les arbitres ne seront pas astreints à observer les formes et délais prévus par le Code de Procédure Civile.

Le tribunal arbitral aura un délai de trois mois pour rendre sa sentence.

Dans tous les cas, la sentence à intervenir sera rendue en dernier ressort. Elle sera immédiatement exécutoire et ne pourra être attaquée par voie de l’appel ou de requête civile.

La partie qui, par son refus à exécuter, contraindra l’autre à poursuivre l’exécution judiciaire de la sentence, restera chargée de tous les frais et droits auxquels les poursuites de cette exécution auront donné lieu.

Les honoraires de chacun des arbitres seront versés par celle des parties qui l’aura désignée antérieurement aux opérations d’arbitrage.

Le montant total de ces honoraires, y compris éventuellement ceux du tiers arbitre, ainsi que les frais auxquels aura pu donner lieu l’instruction de l’affaire et qui seront taxés par les arbitres, formeront les dépens sur l’attribution desquels les arbitres statueront dans leur sentence.

ARTICLE 23 – DOMICILE :

Chaque propriétaire devra communiquer au syndic l’adresse de son domicile principal.

ARTICLE 24 – PUBLICATION :

Le présent règlement de copropriété ainsi que les modifications dont il pourra être l’objet seront déposées aux minutes de Maître Cheikh Balla Nar DIENG , Notaire Intérimaire à Ziguinchor et une expédition du présent règlement sera déposée au Bureau de la Conservation Foncière à Ziguinchor, conformément aux dispositions de l’article 18 du Décret du 23 février 1949.
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